
MENTION COMPLÉMENTAIRE :  
ESSAYAGE - RETOUCHE -  VENTE 

OBJECTIFS 

Le titulaire d’une mention complémentaire « Essayage - Retouche - Vente » exerce son activité 
suivant ces 3 axes et doit être capable de : 

- Essayage : 
- Marquer les retouches 
- Proposer une solution optimale 
- Juger à l’essayage du bien-aller du vêtement 
- Adapter le vêtement à la morphologie de la personne 
- Évaluer le travail, le temps et le coût de la retouche 
- Rédiger la fiche des retouches avec les consignes de 

modification et la date de livraison

- Retouche : 
- Mettre à plat de la retouche 
- Exécuter le tracé des modifications 
- Réaliser les différentes retouches 
- Contrôler la qualité des réalisations 
- Régler le matériel de fabrication et de repassage 
- Assurer la maintenance du matériel 

- Vente : 
- Savoir accueillir la clientèle 
- Écouter et analyser la demande de la clientèle 
- Conseiller et conforter le choix de la clientèle 
- Proposer un article selon les besoins de la clientèle 
- Finaliser l’acte de vente et d’encaissement 
- Contribuer à assurer la sécurité et la fiabilité de fonctionnement d’un 

système de production 

CONTACTS 

Lycée des Métiers JC AUBRY  
3 Chemin de Rosière BP 10083  
38303 BOURGOIN-JALLIEU cedex  
M. Éric PERRUSSEL DDF 
Tél. 04.74.43.67.40 
 
GRETA NORD ISERE 
Tél. 04.74.28.04.86 
 
gretanisere@ac-grenoble.fr 

COÛT DE LA FORMATION: 
Selon le barême de prise en charge 
de l’OPCO (Opérateurs de compétences) 

www.gretani.com Mise à jour le  23/06/2021 



www.gretani.com 

MENTION COMPLÉMENTAIRE  ESSAYAGE RETOUCHE VENTE 

 
 
CONTENU DE LA FORMATION 
 
Enseignements Professionnels et Technologiques:  
 

 - Pratique professionnelle / retouche 
 - Conception du produit 
 - Technologie  
 - Économie / Vente 
 - Arts appliqués 

VALIDATION 
Mention Complémentaire Essayage—Retouche– Vente 
(diplôme Éducation Nationale) 
 

MÉTHODES MOBILISÉES ET MODALITÉS D’ÉVALUATION

Contrôle en Cours de Formation (CCF) et Épreuves Ponc-
tuelles finales selon la réglementation Éducation Nationale 
 

 
DÉBOUCHÉS PROFESSIONNELS A L’ISSUE DE 
LA FORMATION : 

 - Hôtesse de vente en boutique, grand magasin, 
rayon habillement d’une grande 
surface 

 - En retoucherie, service retouche d’une 
boutique ou d’un grand magasin  

 - S’installer à son compte 
 

 
POURSUITES ÉVENTUELLES D’ÉTUDES : 
 

 - Mention complémentaire : lingerie– Corseterie-
Balnéaire 

 - BacPro Métiers de la Mode– Vêtement 

 
PUBLIC CONCERNÉ 

Titulaire  d’un  CAP  Métiers  de  la  Mode 
ou  après  3  ans  de  pratique  professionnelle
dans la profession 

PRE REQUIS 

Pratique de la couture 

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES HANDICAPÉES
Un référent handicap et un médecin 
scolaire sont disponibles pour étudier les 
conditions d’accès à la formation 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS 
Dossier d’inscription  

Positionnement de l’équipe pédagogique 

DURÉE 
Durée de la formation scolaire : 

 - 400 h sur 1 an  
 
LIEU ET DATE 
Lycée des Métiers JC AUBRY 

3 Chemin de Rosière BP 10083 

38303 BOURGOIN-JALLIEU cedex 

Formation selon calendrier scolaire :

Lundi-Mardi : Formation en lycée
Mercredi-Jeudi-Vendredi : Formation en entreprise 



                                                                                                       
 

Aides de l’État et simulateur de calcul 
 

L’aide unique de l’État à l’embauche d’un apprenti 

Pour toute entreprise (quelle que soit la taille) et toute formation jusqu’au niveau licence professionnelle pour tout 

recrutement d’apprenti effectué avant le 31/12/2021 

•  5 000 euros pour un mineur 

•  8 000 euros pour un majeur 

 

Dans le cadre d'un Contrat d'Apprentissage l'employeur peut bénéficier : 

•   D’une extension de la réduction générale des cotisations patronales, à ce type de contrat pour les rémunérations 

n'excédant pas 1,6 SMIC. 

•   D’une exonération des cotisations salariales spécifique aux contrats d’apprentissage, limitée à 79 % du Smic. 

•   De l'exonération de la Taxe d'Apprentissage pour les entreprises dont la masse salariale annuelle moins 6 fois le 

Smic annuel. 

 

Simulateur de calcul de rémunération et d'aides aux employeurs 

Voici le lien pour accéder à cet article et au simulateur de calcul : 

https://www.devapprentissage94.fr/apprentissage/employeurs/les-aides-financieres 

 

Grille des salaires en contrat d’apprentissage en 2021 : 

Suite à l’augmentation du Smic (+0,99%) au 01 janvier 2021, son montant mensuel brut s’élève à 1554,58 euros et le 

salaire d’un apprenti s’établit ainsi comme suit en 2021 : 

1ère année de contrat d’apprentissage 

Âge de l’apprenti Moins de 18 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans à 30 ans révolus 

Salaire brut 
27% du SMIC 43% du SMIC 53% du SMIC 100% du SMIC 

419,74 € 668,47 € 823,93 € 1 554,58 € 

 Sans limite d'âge: statut RQTH, créateur ou repreneur d'entreprise, sportif de haut niveau.
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